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DELIBERATION AUTORISANT LE RECOURS AU CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
Le ............……... (date), à ...........………............. (heure), en ..............................................(lieu) se sont réunis les membres de (organe délibérant)  sous la présidence de ..................................................................................... , convoqués le ………………………….…… ,

Etaient présents : ………………………………………………………………………………..

Etait(ent) absent(s) excusé(s) : ………………………………………………………………….

Le secrétariat a été assuré par : …………………………………………………………………

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le Code général de la fonction publique, 
VU le Code du travail, 

VU le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant,

VU l’avis du comité social territorial en date du …, 
Sur le rapport de l’autorité territoriale et en après avoir délibéré ;

Le Maire ou le Président informe l’assemblée :

Le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur s’engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section d'apprentissage (article L. 6221-1 du code du travail).
L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 ans au minimum et de 29 ans révolus au maximum, d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration. Ce dispositif peut être ouvert, sous condition, à des mineurs de 15 ans ou à des majeurs de 30 ans et plus (personne reconnue handicapée ou qui envisage de créer ou reprendre une entreprise supposant l’obtention d’un diplôme). Cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre.

Il rappelle que ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises.

DECIDE
ARTICLE 1 : 

De recourir au contrat d’apprentissage, 


De conclure, pour la rentrée scolaire……(année), …………. (préciser le nombre) contrat(s) d’apprentissage conformément au tableau suivant : 

	Service d’accueil
	Fonctions de l’apprenti
	Diplôme ou titre préparé
	Durée de la formation

	
	
	
	

	
	
	
	



D’autoriser le……… (autorité territoriale) à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les centres de formation d’apprentis. 
ARTICLE 2 : 
Les crédits nécessaires, notamment salaires et frais de formations, seront inscrits au budget, chapitre………, article(s)………… .
ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)

- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..

- Publié le : ………………………………………………………………
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Fait à .......................

Le Maire ou le Président

(cachet et signature de l'autorité territoriale)

Le Maire (ou le Président),


    - certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,


- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Visa de la Préfecture : 





Délibération rendue exécutoire par publication et/ou notification à compter du…. /…. /….


Le Maire ou le Président
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